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	FICHE DE SIGNALEMENT[footnoteRef:1] [1:  Un double de cette fiche de signalement, portant signature du référent, vous sera retourné, ce qui attestera de sa bonne réception] 

	FIE ADM-137-V1



PERSONNE SAISIE DE L’ALERTE 

Nom : 					………………………………………………..
Prénom :		
Téléphone : 		
E-mail : 		

AUTEUR DU SIGNALEMENT  

Nom : 		
Prénom :		
Téléphone : 		
E-mail : 		
Adresse de contact :		

CONFIDENTIALITE : 

Cocher la mention retenue :
· J’accepte que mon identité soit divulguée
· Je n’accepte pas que mon identité soit divulguée

L’alerte pouvant être utilisée en justice, il convient de rappeler les dispositions suivantes :
· Article 441-7 du code pénal : « Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15000 euros d’amende le fait d’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ».




· Article 434-13 du code pénal : « Le témoignage mensonger fait sous serment devant toute juridiction ou devant un officier de police judiciaire agissant en exécution d'une commission rogatoire est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende ».

DESCRIPTION :

· Décrivez les faits, informations ou documents dont vous avez eu personnellement connaissance (si les faits, informations ou documents dont vous avez eu connaissance ne l’ont pas été dans le cadre professionnel) laissant présumer l'existence d’un crime ou d’un délit, une menace ou un préjudice grave pour l’intérêt général, une violation ou une tentative de dissimulation d’une violation d’un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d’un acte unilatéral d’une organisation internationale pris sur le fondement d’un tel engagement, du droit de l’Union européenne, de la loi ou du règlement.

	
	
	
	
	
	

Transmission au référent le …./…../…..

Signature de l’auteur du signalement
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POUR L'AIDE AUX PERSONNES HANDICAPEES




